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tion du règlement, et dans ce cas il est inutile de faire voter
la proposition dans les sections, l'assemblée générale étant
compétente pour décider immédiatement et voter en der-
nier ressort.

En revanche nous appuions la modification proposée au
paragraphe 49 ; nous pensons aussi que si une proposition
amenant un.changement aux statuts est présentée trois mois
avant l'assemblée générale cela peut suffire pour que cette
dernière puisse statuer en toute connaissance de cause.

Extrait d'une seconde lettre de la Section
de Muriel?.

En nommant M. Reymond, nous partons de l'idée qu'il
n'est que juste d'accorder à la section de Paris un repré-
sentant dans la Commission fédérale des Beaux-Arts, vu la

représentation toujours nombreuse de notre autre section

étrangère de Munich. Nous désirerions en même temps of-
frir à M. Raymond une occasion de représenter ses excel-
lentes propositions concernant la tâche de la Commission
suisse des Beaux-Arts, propositions qui ont été générale-
ment approuvées.

C'est avec de vifs regrets que la section de Zurich a pris
connaissance de la déclaration faite par la Commission fédé-
raie des Beaux-Arts qu'il n'y aurait pas d'exposition natio-
nale suisse en 1907. Après avoir reçu, lors de la dernière
assemblée des délégués, la communication que la Commis-
sion fédérale avait projeté pour l'année 1907 une exposi-
tion devant avoir lieu à la salle des Beaux-Arts de Bâle et

après avoir par conséquent renoncé au projet d'une expo-
sition pour 1907 faite par nous-mêmes, cette nouvelle dé-

cision nous paraît extraordinairement capricieuse. Elle dé-

cide la section de Zurich de revenir à son premier projet
d'une exposition en 1907 organisée par elle-même. La sec-

tion formule la demande auprès du comité central de vou-
loir bien se charger de l'envoi de circulaires en vue d'une
votation des sections. Nous ne voulons pas perdre de

temps. Si, contre toute attente, la nouvelle Commission
des Beaux-Arts désirait tout de même organiser encore une

exposition cette année, nous remettrions la nôtre à 1908.
Nous nous réservons en tout cas ce droit.

Si la Confédération fait des achats de tableaux à l'expo-
sition franco-genevoise, en prenant ses décisions à temps,
ce fait pourrait aussi se produire à l'exposition des peintres
et sculpteurs suisses.

rortru/rr /
La section de Zurich a également parlé de la question

du concours d'affiches. La lettre du 7 courant vous ap-

prend un peu comment ces sortes de choses se passent à

Zurich.
Le comité du tir fédéral de 1907 se décidé à renoncer à

un concours (et cela malgré les efforts et explications de

notre part dont nous vous avons entretenus dans la lettre
du 7 janvier).

La «Verkehrskommission Zürich » annonce un concours ;
le jury a de beaux prix à sa disposition, mais quel jury
Nous avons une peine inouïe à trouver «« rr«/ para/
r/Lr wezwèm dw 7 wry.

Le comité d'arganisation de l'exposition d'automobiles,
bicyclettes, etc., à Zurich, mois de mai 1907, a ouvert un
concours d'affiches. Comme l'annonce jointe à cette lettre
le démontre, elle expose les œuvres reçues et, contre vingt
centimes de prix d'entrée par personne, le peuple, c'est-à-
dire les visiteurs, ont le droit de voter en faveur de la

meilleure affiche
*

* *

EXPOSITION D'AFFICHES

ouverte du 8 au 10 janvier, depuis 10 heures du matin
à 4 h. de l'après-midi

au bâtiment de l'Urania, à Zurich,
à laquelle est joint un vote par le public sur les plans
présentés au concours de

l'Exposition d'Automobiles, de Bicyclettes
et de Bateaux à moteurs

ayant lieu à Zurich au mois de mai 1907.
Prix d'entrée, avec coupon de vote, 20 cent.
Chaque visiteur a le droit de donner son vote en faveur

des affiches exposées.
Le projet ayant la majorité de votes obtient le premier

prix.
Le comité d'organisation.

*
* *

Vu ces circonstances, ce serait le grand moment pour la

Société des peintres de prendre courage et de protester
contre cette réaction, mais cette protestation doit être l'ex-

pression de la Société toute entière et non pas d'une seule

section. C'est ici que la solidarité doit se faire valoir! En

première ligne, une protestation par la presse nous semble

de toute nécessité. Ce qui vaudrait le mieux ce serait un

communiqué dans tous les journaux et émanant de notre
comité central. Nous vous prions de vouloir nous faire

connaître de suite vos dispositions à ce sujet.

Quoique nous ne puissions changer les décisions prises

par une société, nous voulons que l'on sache pourtant que
nous ne comptons pas accepter en silence le mépris de nos

droits moraux. C'est urgent



ro

Reste encore à s'entendre sur les procédés ultérie.ursde la

Société des peintres.
Veuillez agréer nos salutations.
Pour la section de Zurich de la Société des peintres

et sculpteurs suisses :

Le rrrretoVe, Le /mcWr«/,
Jacob Meier. Righim.

Zurich, io janvier 1907.

*
* *

M. Rehfous répond à cette partie de la lettre concernant
l'Exposition nationale et notre comité étudie la possibilité
d'organiser une Exposition de la Société.

D'autre part nous sommes absolument de l'opinion de

la Section de Zurich quand elle demande que notre société

prenne position contre cette tendance actuelle de laisser les

artistes de côté. Nous avons nous-même écrit au Comité
du Tir fédéral pour protester contre sa décision de ne pas

mettre au concours l'affiche illustrée. Nous n'avons reçu
aucune réponse. Nous nous sommes alors adressés au Dé-

partement de l'Intérieur et nous publions plus loin la ré-

ponse qui nous est parvenue.
Pour le moment il n'y a donc rien de changé mais nousD

pouvons constater que nos arguments n'ont pas laissé in-
différent M. Ruchet puisqu'il a pris la peine de la faire trans-
mettre à qtd de droit, attendons le résultat.

Nous sommes également d'avis de rédiger une protesta-
tion destinée à la presse contre la façon dont ces concours
sont généralement organisés.

*
* *

Berne, le 28 janvier 1906.

Le Département fédéral de l'Intérieur à M. A. Silvestre,
président de la Société des peintres et sculpteurs suisses

6, rue de Monnetier, Genève.

Monsieur le Président,
En possession de votre lettre du 22 courant, relative aux

décisions prises par le comité du Tir fédéral pour l'exécution
des affiches du prochain tir, nous regrettons de devoir voug
dire que nous ne pouvons intervenir à aucun titre dans cette
affaire. En revanche, comme le Département militaire sub"
ventionne les tirs fédéraux, nous lui transmettrons au-
jourd'hui votre réclamation en le priant d'examiner sous
quelle forme et dans quelle mesure son intervention pour-
rait être utile en l'espèce.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de

notre considération distinguée.
Département fédéral de l'intérieur,

Ruchet.

Au dernier moment nous recevons cette lettre du Département Mili-
taire.

*
* *

Berne, le 30 janvier 1907.

Monsieur A. Silvestre, président de la société des peintres
et sculpteurs suisses, Genève, 6, rue de Monnetier.

Monsieur,

Le Département fédéral de l'Intérieur nous a transmis la

lettre que vous lui avez adressée le 22 de ce mois au sujet de

l'exécution de l'affiche du tir fédéral de 1907.
Nous avons informé le comité d'organisation du tir fédé-

ral de votre désir de voir s'ouvrir un concours entre les

artistes suisses pour l'exécution de l'affiche en question, dé-

sir que nous trouvons légitime. Nous ne pouvons faire

davantage, car il ne nous appartient pas d'exercer une in-
fluence sur les décisions du comité.

Agréez, Monsieur, l'assurance de notre "haute consi-
dération.

Département militaire fédéral

A. Forer.

Goi]goûf§ d'affef)e dû Vei^el)F$VeFeii)

de ZüFiel).

Il est intéressant, pensons-nous, d'avoir sous les yeux les

protestations parues dans les journaux au sujet de la façon
dont le Verkehrsverein de Zurich a fait juger le concours
d'affiches, qu'il vient d'organiser.

Pour ceux d'entre nous qui ne sont pas au courant de la

question, voici ce dont il s'agit :

Le Verkehrsverein, après avoir organisé ce concours, et

une fois qu'il fut en possession des projets envoyés par les

concurrents, décida de laisser le public lui-même juger de

ces travaux.
Une exposition fut organisée, et moyennant une finance

de 20 cent., chacun avait le droit de donner son opinion.
Le plus grand nombre de voix obtenues décidait du classe-

ment.
Nous n'avons pas à nous occuper du résultat obtenu par

cet étrange moyen, mais nous ne saurions trop protester
contre cette manière d'agir, absolument déloyale, étant
donné que les concurrents ne furent pas prévenus que
leurs œuvres seraient jugées de cette façon.

Nous en savons plusieurs qui du reste ont refusé leur

prix.
Voici les articles parus sur ce sujet :
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